
Plan Local d’Urbanisme de JABLINES 

 

Suite à l’avis défavorable de l’Etat sur le PLU, en date du 11 septembre 

2025, stipulant notamment que le développement urbain prévu au 

sein de l’île de loisirs de Jablines-Annet n’est pas compatible avec le 

Schéma de Cohérence Territoriale de Marne et Gondoire, l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation prévue sur l’île de loisirs a été 

supprimée. 

De plus aucune emprise au sol supplémentaire n’est désormais 

autorisée dans le règlement du secteur NL, dédié à l’île de loisirs. 

 

 


